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-Désignation de l’ERP

-Effectif admissible  : public, personnel

-Surface totale  

-Surface réservée au public

-Implantation : par rapport à la rue, au tiers permet d’étudier 

l’évacuation du public et l’accès des secours

-Isolement par rapport aux tiers : juxtaposés,  superposés

-Construction : nature et qualité du gros oeuvre et des 

aménagements intérieurs, ° SF des éléments porteurs, °CF des 

planchers ….

-Dégagements : largeurs et nombre de sorties, d’escaliers, 

disposition sur un plan.

Désenfumage : mécanique, naturel

-Ventilation : ventilation de désenfumage haute et basse

-Electricité : conforme à la norme NFC 15.100 ….

-Eclairage de sécurité : blocs autonomes, pictogrammes …

-Chauffage : électricité, gaz ….

-Risques spéciaux  liés à l’exploitation : chaufferie, cuisines, 

réserves …

-Moyens de secours : alarme, alerte (téléphone urbain), 
extincteurs (nombre, CO2 et/ou eau pulvérisée)

° SF : degré de stabilité au feu.
°CF : degré coupe feu.

Ces présents éléments ne dispensent pas l’exploitant d’apporter 

les précisions nécessaires pour que la Commission de Sécurité 

puisse s’assurer qu’il a été satisfait aux conditions de sécurité 

prévues dans le règlement de sécurité. 

A cet effet, il peut se mettre en relation avec un professionnel et 

se référer aux brochures indiquées.
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